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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES 
 

SERVICES DECONCENTRES DE L’ETAT 
 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 
Délégations de signature du 31 mars 2010 
 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques de Meurthe-et-Moselle 

A C C O R D E 
1 - Délégations générales 
1-1 Madame Patricia BARJOT, directrice départementale des impôts, Monsieur Jean-Marie ZIMMERMANN, receveur des finances de 1ère 

catégorie, Monsieur Xavier HUMBERT, directeur départemental du Trésor, reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes 
fonctions et de signer seuls ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent ; 

1-2 Monsieur Christophe DUCHENE, directeur divisionnaire des impôts, responsable du pilotage de l’assiette et du recouvrement de la fiscalité 
des particuliers et des amendes, 
Monsieur Claude CALDERARI, directeur divisionnaire des impôts, responsable du pilotage de l’assiette et du recouvrement de la fiscalité 
des professionnels, du contrôle fiscal et de la redevance, 
Monsieur Laurent TOUSSAINT, inspecteur principal des impôts, responsable du pilotage des affaires juridiques et du contentieux, 
Madame Nicole BENOIT, receveur percepteur, responsable du pilotage des collectivités locales et des affaires économiques,  
Monsieur Michel ROUSSEAU, receveur percepteur, responsable du pilotage de la comptabilité et des autres opérations de l’Etat, des 
dépôts et services financiers, des produits divers, 
Monsieur Pierre VUAGNOUX, trésorier principal, responsable du pilotage de France Domaine, 
Madame Sylvie ROMAIN, receveur percepteur, responsable du pilotage de la gestion des ressources humaines et de la formation, 
Monsieur Jean-Luc HUMBERT, directeur divisionnaire des impôts, responsable du pilotage du budget, de la logistique, de l’immobilier et de 
l’informatique, 
Monsieur Marc DERHAN, trésorier principal, responsable du pilotage de la stratégie, du contrôle de gestion et de la qualité de service, 
Reçoivent pouvoirs 
- De signer les correspondances et documents relatifs aux affaires de leur division, de me représenter dans les différentes commissions, de 

se remplacer mutuellement ; 
- Et en l’absence de l’administrateur général, du directeur départemental des impôts, du receveur des finances de 1ère catégorie et du 

directeur départemental du Trésor, les mêmes pouvoirs, dans les mêmes conditions d’exercice, sans toutefois que l’absence 
d’empêchement soit opposable aux tiers.   

2 - Délégations spéciales. Mission de maîtrise des risques 
Reçoivent procuration pour signer les notes, documents ordinaires de service courant, les accusés de réception, bordereaux et lettres 
d’envoi relatifs aux attribution de leur service : 
- Monsieur Jean-Luc KAMMERER, chef des services comptables, responsable de la mission maîtrise des risques 
- Madame Sophie CHEVALIER, inspecteur du Trésor, responsable de la cellule qualité comptable  

3 - Délégations spéciales. Missions d’audit 
Reçoivent procuration pour procéder aux remises de services lors des changements de comptables, d’agents comptables et de régisseurs 
de l’Etat ou des collectivités, signer les procès-verbaux et notes, documents et lettres d’envoi, demandes de renseignements relatives à 
leurs attributions : 
- Monsieur Cyril COCHARD, inspecteur principal du Trésor, auditeur 
- Madame Mireille GOUSSARD, inspecteur principal des impôts, auditrice 
- Monsieur Yann LE-SAINT, inspecteur principal des impôts, auditeur 
- Monsieur Eric PIQUE, inspecteur principal du Trésor, auditeur 
- Monsieur Julien REMY, inspecteur principal du Trésor, auditeur 
- Madame Claire STREBLER, inspecteur principal des impôts, auditrice 
- Monsieur Eric THORR, inspecteur principal des impôts, auditeur 
- Mademoiselle Stéphanie DREUX, inspecteur du Trésor, assistante auditrice  

4 - Délégations spéciales. Secrétariat général 
Reçoit procuration pour signer les notes, documents ordinaires de service courant, accusés de réception, bordereaux et lettres d’envoi 
relatifs aux attribution de son service : 
- Monsieur Jean-Luc MANNEVILLE, inspecteur départemental, chargé de communication 
En cas d’empêchement : 
- Madame Catherine VIEUX-MELCHIOR, contrôleur principal du Trésor 

5 - Délégations spéciales. Politique immobilière de l’Etat 
Reçoit procuration pour signer tous documents relatifs à la politique immobilière de l’Etat et me représenter dans cette mission : 
- Monsieur Jean-Pierre BEAUX, receveur-percepteur  

6 - Délégations spéciales. Pôle gestion fiscale 
Reçoivent procuration pour signer les notes, documents ordinaires de service courant, les accusés de réception, bordereaux et lettres 
d’envoi, demandes de renseignements relatifs aux attributions de leur service : 
- Madame Eliane GRANIE, receveur percepteur, adjointe au responsable en charge du pilotage de l’assiette et du recouvrement de la 

fiscalité des particuliers et des amendes 
- Madame Myriam NAUMANN, inspecteur des impôts, chargée des missions d’assiette 
- Madame Isabelle VICHARD, inspecteur du Trésor, chargée de la mission recouvrement 
En cas d’empêchement : 
- Monsieur Ludovic MENU, contrôleur des impôts 
- Madame Pierrette COLIN, contrôleur du Trésor  
Reçoivent procuration pour signer les notes, documents ordinaires de service courant, les accusés de réception, bordereaux et lettres 
d’envoi, demandes de renseignements et notes de rejet relatifs aux attributions de leur service 
- Madame Monique GUERIN, inspecteur départemental, adjointe au responsable en charge du pilotage  de l’assiette et du recouvrement de 

la fiscalité des professionnels, du contrôle fiscal et de la redevance  
- Monsieur Cyril MARQUIS, inspecteur départemental, adjoint au responsable en charge du pilotage  de l’assiette et du recouvrement de la 

fiscalité des professionnels, du contrôle fiscal et de la redevance  
- Mesdames Céline THELLIEZ et Nicole COURSERANT, inspecteurs des impôts, chargées des missions d’assiette et de recouvrement 
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- Mesdames Marie-Annick LEJAY, Annie LECHNER et Claude SIMEURT, inspecteurs des impôts, chargées de la mission de contrôle fiscal 
En cas d’empêchement : 
- Madame Martine NOEL, contrôleur principal des impôts 
- Madame Sylvie ZUNINO, contrôleur  des impôts 
Reçoit procuration pour signer tous les courriers et pièces afférents aux mission de contrôle de la redevance audiovisuelle, concernant les 
particuliers, les professionnels et les vendeurs de télévision ou dispositifs assimilés, ainsi que les dossiers afférents au surendettement en 
matière de redevance audiovisuelle 
- Monsieur Thierry DELON, inspecteur du Trésor, responsable du service de contrôle de la redevance audiovisuelle 
En cas d’empêchement : 
- Monsieur Guy ROUMANET, contrôleur principal du Trésor 
Reçoivent procuration pour signer les notes, documents ordinaires de service courant, les accusés de réception, bordereaux et lettres 
d’envoi, demandes de renseignements et notes de rejet relatifs aux attributions de leur service 
- Madame Valérie DUCHENE, inspecteur départemental, adjointe au responsable en charge du pilotage des affaires juridiques et du 

contentieux 
- Mesdames Isabelle HENRY-GAZEILLES et Myriam BERTAUD, inspecteurs des impôts, rédactrices 
- Messieurs Christian HAJCZAK, Patrick HOUSSEMAND, Didier PUILLE, inspecteurs des impôts, rédacteurs 

7 - Délégations spéciales. Pôle gestion publique 
Reçoivent procuration pour signer les notes, documents ordinaires de service courant, les accusés de réception, bordereaux et lettres 
d’envoi, demandes de renseignements et notes de rejet relatifs aux attributions de leur service les récépissés, déclarations de recettes, 
reconnaissances de dépôts de valeurs, les certifications de règlement sur les mandats, sur les ordres de paiement et tous documents 
comptables, les extraits d’opposition et certificats de non-opposition, les inspecteurs et leurs principaux adjoints dont la liste suit : 
- Monsieur Vincent TOLDRE, inspecteur du Trésor, chef du service « dépenses» 
En cas d’empêchement : 
- Madame Marie-Christine JUHEL, contrôleur principal du Trésor 
- Madame Martine FROST, contrôleur principal du Trésor 
- Madame Nadine THOUVIGNON, contrôleur principal du Trésor 
- Monsieur Thierry LUSQUE, inspecteur du Trésor, chef du service recouvrement produits divers 
En cas d’empêchement : 
- Madame Jacqueline BIGEREL, contrôleur principal du Trésor 
- Madame Agnès PREBAY, contrôleur du Trésor. 
Reçoivent procuration pour signer les notes, documents ordinaires de service, les récépissés, déclarations de recettes, reconnaissances de 
dépôts de valeurs, les certifications de règlement sur les mandats, sur les ordres de paiement et tous documents comptables, les extraits 
d’opposition et certificats de non-opposition, les chèques et ordres de virement sur la Banque de France, les chèques et avis de visa, les 
chèques sur le Trésor, les ordres de paiements et autorisations de paiement pour mon compte dans d’autres départements, les virements 
par signature électronique, les inspecteurs et leurs principaux adjoints dont la liste suit : 
- Mademoiselle Nicole SIMONIN, inspecteur du Trésor, chef du service « dépôts et services financiers » 
En cas d’empêchement : 
- Madame Anne-Marie AUBERT, contrôleur principal du Trésor 
- Madame Evelyne ROQUES, contrôleur du Trésor 
- Mademoiselle Fanny LHERITIER, inspecteur du Trésor, responsable du pôle interrégional des consignations 
En cas d’empêchement : 
- Madame Evelyne CANTENER, contrôleur principal du Trésor public 
- Madame Claire BERTRAND, inspecteur du Trésor, chef du service comptabilité. 
En cas d’empêchement : 
- Madame Maryse DE DONATO, contrôleur principal du Trésor 
- Monsieur Bernard LAROSE, contrôleur du Trésor 
Reçoivent procuration pour signer les états fiscaux, les comptes de gestion, les bordereaux de transmission, les demandes de 
renseignements , les accusés de réception, les déclarations de recettes ou de dépôts, les récépissés et reçus divers, les taxes des états de 
poursuites, les certificats de paiement, les certificats de non-opposition, , les certificats de cessation de paiement, les lettres d’envoi et 
autres documents ordinaires concernant l’ensemble des services constituant la division secteur public local les inspecteurs et leurs 
principaux adjoints dont les noms suivent : 
- Madame Bénédicte OLLIER, inspecteur du Trésor, chargée de mission animation et expertise 
- Monsieur Julien PEYRISSAGUET, inspecteur du Trésor, chargé de mission animation et expertise 
- Mademoiselle Gaëlle WAGNER, inspecteur du Trésor, chef du service qualité comptable et opérations de gestion 
- Madame Christiane DIDELON, inspecteur des impôts, chef du service de la fiscalité directe locale 
- Mademoiselle Nathalie ALBERT, inspecteur du Trésor, tuteur chargé du déploiement d’Hélios 
En cas d’empêchement : 
- Madame Annette KIEFFER, contrôleur principal du Trésor 
- Monsieur Pascal AUBERT, contrôleur principal du Trésor 
- Monsieur Fabrice ARNET, contrôleur principal du Trésor 
- Madame Nicole HENRY, contrôleur des impôts 
- Monsieur Nicolas LAZZAROTTO, inspecteur du Trésor, chargé de mission « affaires économiques » 
- Madame Odile GAMBETTE, inspecteur du Trésor, chargé de mission « affaires économiques » 

8 - Délégations spéciales. Direction du pilotage et des ressources 
Reçoivent procuration pour signer les notes, documents ordinaires de service courant, les accusés de réception, bordereaux et lettres 
d’envoi, demandes de renseignements et notes de rejet relatifs aux attributions de leur service : 
- Monsieur Laurent DIDIER, inspecteur des impôts, adjoint chargé du budget, de la logistique, de l’immobilier, et de l’informatique 
- Monsieur Gilles FLUCK, inspecteur du Trésor, adjoint chargé du budget, de la logistique, de l’immobilier, et de l’informatique  
- Monsieur Stéphane GAYRAUD, inspecteur du Trésor, adjoint chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité. 
- Monsieur Stéphane LAMBERT, inspecteur du Trésor, adjoint chargé de l’informatique 
En cas d’empêchement : 
- Madame Nicole LABRUSSE, contrôleur des impôts 
- Monsieur Olivier LAURENT, contrôleur des impôts 
- Madame Martine HOUSTLER, contrôleur du Trésor 
- Madame Chantal PETRONIO, inspecteur des impôts, conseiller ressources humaines 
En cas d’empêchement : 
- Monsieur Jean-Pierre MERCIER, contrôleur principal des impôts 
- Madame Bénédicte HALLE, contrôleur des impôts 
- Monsieur Luc SCHEFFMANN, contrôleur principal du Trésor 
- Madame Céline HERVEUX, contrôleur du Trésor 



RECUEIL N° 19  459 2 AVRIL 2010  

- Mesdames Annie SCHUELLER-JOUBLIN, inspectrice des impôts, et France BERNIZ, inspecteur du Trésor, responsables de la formation 
professionnelle et des concours 

En cas d’empêchement : 
- Monsieur Francis NOEL ou Madame Michèle CHAUVILLE, contrôleurs des impôts. 
- Madame Nicole ARCIER, inspecteur des impôts, adjointe à la stratégie, contrôle de gestion, qualité de service 

Nancy, le 31 mars 2010 
 Françoise NOITON 
 

 
DIRECTION DES SERVICES FISCAUX 

 
Extrait de l’arrêté du 29 mars 2010 relatif au régi me d'ouverture au public des Conservations des Hypo thèques (CH), des Services des 

Impôts des Entreprises (SIE), du Centre des Impôts - Service des Impôts des Entreprises (CDI-SIE), des  Services des Impôts des 
Particuliers - Services des Impôts des Entreprises (SIP-SIE). 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

A R R E T E 
Article 1 - A compter du 1er avril 2010, les Conservations des Hypothèques (CH), les Services des Impôts des Entreprises (SIE), le Centre des 
Impôts - Service des Impôts des Entreprises (CDI-SIE), les Services des Impôts des Particuliers - Services des Impôts des Entreprises (SIP-
SIE), implantés dans le département de Meurthe-et-Moselle,  
seront ouverts au public tous les jours, y compris les journées des arrêtés comptables mensuels et annuels à l'exception : 
a. des samedis et des dimanches ; 
b. des jours fériés reconnus par la  loi. 
 

Article 2 - Les horaires d'ouverture au public des services visés à l'article 1 sont les suivants à compter du 1er avril 2010 : 
 

I- Les Conservations des Hypothèques (CH) de NANCY, BRIEY, LUNEVILLE et TOUL : 
8H30 à 12H00 - 13H30 à 16H00 

ou sur rendez-vous 
 

II- Le « Centre des Impôts - Service des Impôts des Entreprises » (CDI-SIE) de LUNEVILLE, le « Service des Impôts des Entreprises » (SIE) de 
VANDOEUVRE et les « Services des Impôts des Particuliers - Services des Impôts des Entreprises » (SIP-SIE) de BRIEY, LONGWY, PONT-A-
MOUSSON et TOUL : 

8H30 à 12H00 - 13H30 à 16H00 
ou sur rendez-vous 

 

III- Les « Services des Impôts des Entreprises » (SIE) de NANCY NORD EST, NANCY NORD OUEST et NANCY SUD EST : 
8H45 à 12H00 - 13H15 à 16H00 

ou sur rendez-vous 
 

Article 3 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 29 mars 2010 Pour le Préfet et par délégation, 
 le Secrétaire Général, 
 François MALHANCHE 
 

 
SERVICE NAVIGATION DU NORD-EST 

Service affaires juridiques 
 

Arrêté du 31 mars 2010 portant subdélégation de sig nature de M. Jean-Philippe MORETAU, Chef du Service  de la Navigation du Nord-
Est, relative à l'administration générale 

 
Le Chef du Service de la Navigation du Nord-Est, 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements, notamment modifié par le décret n° 20 08-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation 
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie; 
Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 2005 nommant M. Jean-Philippe MORETAU, Chef du Service Navigation du Nord-Est, à compter du 2 
novembre 2005 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 09.BMSSE.113 du 27 juill et 2009 portant délégation de signature de M. Jean-Philippe MORETAU en matière 
d'administration générale accordé par M. le Préfet de Meurthe et Moselle ; 
Vu l'arrêté du 11 août 2009 portant subdélégation de signature de M. Jean-Philippe  MORETAU en matière d'administration générale ; 

A R R E T E 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Philippe MORETAU, la délégation prévue à l’article 1er de l'arrêté préfectoral 
n° 09.BMSSE.113 du 27 juillet 2009 susvisé est exer cée dans la limite de ses attributions par M. Jean ABELE, adjoint au Chef du Service de la 
Navigation du Nord-est. 
Article 2 : Les compétences suivantes sont subdéléguées à M. Philippe LEFRANC, responsable de l'arrondissement eau et environnement et 
en cas d'absence ou d'empêchement de M. LEFRANC à Mme Christel FIORINA, adjointe : 
Police de l'eau et des milieux aquatiques : 
- Installations, ouvrages, travaux et activités non soumis à autorisation ni à déclaration au titre du Code de l'environnement (avis simple);  
- Installations, ouvrages, travaux et activités soumis à déclaration au titre du Code de l'environnement, à l'exclusion des arrêtés fixant des 

prescriptions particulières contestées par les pétitionnaires et des arrêtés d'opposition ; 
- Installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre du Code de l'environnement, à l'exclusion des arrêtés préfectoraux de 

mise à l'enquête et d'autorisation ; 
- Procès-verbal de visite de contrôle des installations, ouvrages, travaux et activités soumis au Code de l'environnement et courriers relatifs aux 

suites à donner ; 
- Autorisation de pratiquer des pêches exceptionnelles ; 
- Délits de pêche : 

. Proposition de transaction auprès du procureur de la République ;  

. Transmission des procès-verbaux au procureur de la République ; 
- Interdiction temporaire de la pêche ; 
- Décisions favorables simples ou assorties de prescriptions relatives aux projets de constructions en zones submersibles (plans d'exposition 

aux risques, plan surfaces submersibles, en application de l'article R.425-21 du Code de l'urbanisme) ; 
- Représentation de l'État dans les instances judiciaires de premier degré. 
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Article 3 : Les compétences suivantes sont subdéléguées à M. Jean-Louis AUBERTEIN, responsable de l'arrondissement hydraulique 
maintenance et exploitation : 
Règlements de police et de navigation : 
- Règlements particuliers de police ; 
- Autorisations de manifestations sur les voies navigables visées à l'article 1.23 du règlement général de police de la navigation intérieure ; 
- Autorisations spéciales de transport visées à l'article 1.21 du règlement général de police de la navigation intérieure ; 
- Contravention à la police de la navigation :  

. instruction des procès-verbaux ;  

. transmission au Procureur de la République des procès-verbaux ;    

. représentation de l'État dans les instances judiciaires de premier degré. 
Article 4 : Le présent arrêté abroge l'arrêté du 11 août 2009. 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe et Moselle et de services déconcentrés 
de l’État.  
Nancy, le 31 mars 2010 Le Chef du Service Navigation du Nord-Est, 
 Jean-Philippe MORETAU 

 
 

Arrêté du 31 mars 2010 portant subdélégation de sig nature de M. Jean-Philippe MORETAU, Chef du Service  de la Navigation du Nord-
Est, relative aux avis à la batellerie 

 
Le Chef du service de la Navigation du Nord-Est, 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements, notamment modifié par le décret n° 20 08-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation 
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie;  
Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 2005 nommant M. Jean-Philippe MORETAU, Chef du Service Navigation du Nord-Est, à compter du 2 
novembre 2005 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 09.BMSSE.122 du 6 août 2 009 portant délégation de signature de M. Jean-Philippe MORETAU en matière d'avis à la 
batellerie accordé par M. le Préfet de Meurthe et Moselle ; 
Vu l'arrêté du 11 août 2009 portant subdélégation de signature de M. Jean-Philippe MORETAU en matière d'avis à la batellerie ; 
Vu l'arrêté S.G.A.R. n° 2010-36 en date du 5 févrie r 2010 portant constitution de l'unité territoriale d'itinéraire "Canal des Vosges" (U.T.I. CV) et 
de l'unité territoriale d'itinéraire "Canal de la Marne au Rhin Est et Embranchement de Nancy" (U.T.I. CMRE-EN), 

A R R E T E 
Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe MORETAU, délégation est donnée à : 
- M. Jean ABELE, adjoint au Chef du Service de la Navigation du Nord-Est, 
- M. Xavier MANGIN, secrétaire général, 
- M. Olivier VERMOREL, responsable de l'arrondissement prospectives, gestion et financement, 
- M. Jean-Louis AUBERTEIN, responsable de l'arrondissement hydraulique maintenance et exploitation, 
- M. Philippe MOREL, responsable de l'unité exploitation et réglementation, 
- M. André MAGNIER, responsable de l'arrondissement études et grands travaux,  
- M. Daniel BALY, adjoint au responsable de l'arrondissement études et grands travaux, 
- M. Philippe LEFRANC, responsable de l'arrondissement eau et environnement, 
- M. Michel COURTEAU, responsable de l'arrondissement développement de la voie d'eau,  
- Mme Michelle LAQUENAIRE, adjointe au responsable de l'arrondissement développement de la voie d'eau,  
- M. Jean-François MORICEAU, responsable de l'unité territoriale d'itinéraire Moselle (UTI Moselle), 
- M. Jean-Yves HELLE, responsable de l'antenne de Toul de l' UTI Moselle, 
- M. Luc VUIDART, responsable de l'antenne de Pont-à-Mousson de l' UTI Moselle, 
- M. Daniel MARTIN, responsable de l 'UTI CMRE-EN, 
- M. Stéphane MUNOS, adjoint au responsable de l' UTI CMRE-EN, 
à l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions et selon les modalités telles que définies dans le tableau joint au présent arrêté, les avis à 
la batellerie pour le département de Meurthe-et-Moselle.  
Article 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté du 11 janvier 2010. 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et des services déconcentrés de l’État. 
Nancy, le 31 mars 2010 Le Chef du Service Navigation du Nord-Est, 
 Jean-Philippe MORETAU 
 

MEURTHE ET MOSELLE   (54)  
 

 DELEGATAIRES TYPES d'AVIS   (compétence) 

  

Diffusion 
des 

modifications 
des 

conditions 
d'exploitation 
à caractère 
permanent 
(modification 
du ou des 

R.P.P.) 

Déro-
gation 
tempo-

raire 
R.P.P. 

ou 
R.G.P. 

Prescrip
tions 
de 

portée 
géné-
rale 

(éco-
nomie 
d'eau) 

Evéne-
ments 

sensibles 

Annonce 
d'arrêts ou de 
prescription 
importants, 
connus à 

l'avance et de 
portée limitée 

(regroupe-
ment, 

réduction 
d'enfonce-
ment, ...) 

Arrêts de 
navigation - 

Décision 
immédiate qui 
fait suite à un 
événement 
imprévisible 

Restriction 
localisée 

Avis à 
vigilance 

Information 
sur tous types 
d'événements 
avec ou sans 
restriction de 

circulation 
et/ou de 
gabarit 

(décisions 
prises par 

Voies 
navigables de 

France 
relatives aux 
horaires de 

navigation et 
aux 

chômages, ...) 

I En cas d'absence ou d'empêche-
ment de J.Ph MORETAU : J. ABELE 

X X X X X X X X X 

II En cas d'absence ou d'empêchement de J.Ph. MORETAU 
et de J. ABELE : J.L.AUBERTEIN, P. MOREL,  
M. COURTEAU et M. LAQUENAIRE 

X X X X X X X 
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III En cas d'absence ou d'empêchement de J.Ph. MORETAU, J. ABELE, J.L.AUBERTEIN, 
P. MOREL, 
M. COURTEAU et M. LAQUENAIRE :  
J.F. MORICEAU et en cas d'absence ou d'empêchement de J.F MORICEAU, J.Y. HELLE 
(antenne de Toul) ;  
J.F. MORICEAU et en cas d'absence ou d'empêchement de J.F. MORICEAU,  
L. VUIDART (antenne de Pont à Mousson); 
D. MARTIN (UTI CMRE-EN) et en cas d'absence ou d'empêchement de D. MARTIN,  
S. MUNOS ; 
chacun dans la limite de sa compétence territoriale 

X (si < à 4 
heures) 

X  si < à 4 
heures) 

X  

IV Cadres d'astreinte de DIrection :  
J.Ph. MORETAU,  J. ABELE, 
X. MANGIN, J.L. AUBERTEIN 
O. VERMOREL, M. COURTEAU, 
M. LAQUENAIRE, Ph. LEFRANC,  
A. MAGNIER,  D. BALY 

X  X X X X 

 
 
 
 
 

x 


